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N° Thème Complément demandé compte tenu du caractère irrégulier du dossier Réponse de l’exploitant 

1 

Commission Locale de 
l’Eau : 

Avis sur le dossier de 
demande 

d'enregistrement au titre 
des articles L. 512-7 et 
suivants du Code de 

l'environnement : Entrepôt 
de la société SCI LEVI & 
DAVID à GONESSE (95) 

Ces éléments nous conduisent à émettre sur le projet d'entrepôt de 
la société SCI Lévi et David à Gonesse, un avis favorable sous 

réserve de fournir une note hydraulique permettant de justifier la 

conformité du projet avec l'article 1 du règlement du SAGE et 
l'abattement total des pluies courantes de 8 mm en 24h au sein de 

chaque sous-bassin-versant. 

L’étude VRD a été mise à jour, elle est disponible en annexe n°3 de 
l’analyse de conformité du 11 avril 2017. Cette étude prend à présent 
en compte l’article 1 du règlement du SAGE : l’abattement total des 
pluies courantes de 8 mm en 24h au sein de chaque sous bassin 

versant. 

 

 


